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...يدخل السجن السمارةعامل ...عااااااااااجل

15:44الساعة  2014 يوليوز 16ضيف في 

السمارة/الصحراء اليومية
لفائدة بعض  السمارةلحقوق الإنسان بالعيون  الجهويةالجماعية التي تنظمها اللجنة  الإفطارات، وفي سياق السمارةبإقليم  2014 يوليوز 15في يوم 

، يهدف بالأساس إلى خلق فضاء تواصل وتعزيزه بين السمارةالفئات المحرومة من المجتمع، أقامت اللجنة حفل إفطار لفائدة نزلاء السجن بإقليم 
.، الذين شاركوا في حفل الإفطار الرمضانيالسمارةاللجنة ونزلاء السجن وموظفيه والسلطات العمومية والمجتمع المدني بمدينة 

ممثلي المصالح الخارجية وقطاع العدل والصحة، و و  السمارةوقد تخلل حفل الإفطار لقاءات تواصلية عقدها رئيس اللجنة بالسيد عامل إقليم 
، وشكل هذا اللقاء بالسمارة السجنيةوالسجناء وهيئات المجتمع المدني الذين طالبوا من رئيس اللجنة التسهيل للمجتمع المدني للانفتاح على المؤسسة 

.المقبل نونبرأيضا فرصة لدعوتهم للمشاركة في الإعداد للمنتدى العالمي لحقوق الإنسان المزمع عقده بمدينة مراكش 
لحقوق الإنسان في شخص رئيسها وأعضاء مجموعة العمل المكلفة بحماية حقوق الإنسان، بزيارة ميدانية  الجهويةأيضا قامت اللجنة  السمارةوبمدينة 

.، للوقوف عن قرب على وضعيته، والتدخل لحل بعض الإشكاليات التي يعرفهابالسمارةمفاجئة للمستشفى الإقليمي 

http://www.saharadiario.com/news6421.html
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تحديات ورهانات/ ثقافة الصحراء والتنمية: مائدة مستديرة حول موضوع: العيون 

       :أضف المقال إلى 

1:  23الساعة  2014 يوليوز 16أضيف في 
العيون: الصحراء سكوب

ثقافة الصحراء : ، مائدة مستديرة حول موضوعالسمارةلحقوق الإنسان العيون  الجهويةينظم اتحاد كتاب المغرب، فرع العيون بشراكة مع اللجنة 
.بفندق المسيرة بالعيون 4012 يوليوز 19 و 18تحديات ورهانات، وذلك يومي الجمعة والسبت / والتنمية

، فيما السمارةلحقوق الإنسان العيون  الجهويةويندرج تنظيم هذه المائدة المستديرة في إطار تفعيل خطة عمل اتحاد كتاب المغرب، فرع العيون واللجنة 
.تمعالمج يتصل بتعزيز البعد الثقافي للتنمية والعمل على المساهمة في صيانة ثقافة الصحراء بدمج عناصرها في الحياة العامة وداخل صيرورة تنمية

ا ئصهويتضمن برنامج المائدة المستديرة عروضا يقدمها نخبة من الباحثين المتخصصين في مواضيع ذات الصلة بثقافة الصحراء من حيث مجالها وخصا
.لفاعودلالاتها، علاقتها بالتنمية، وسبل جعل التنمية عنصرا أساسيا للارتقاء بثقافة الصحراء والتعريف بعناصرها ومكوناتها على نحو مثمر و 

الفاعلين، من مؤسسات وطنية وقطاعات  تنطلق مما تم إنجازه من طرف كافة واستعجاليةوتهدف هذه الندوة إلى الخروج بتوصيات عملية واقعية  
يم حكومية ووكالات تنموية وفاعلين مدنيين، وصياغة توصيات تنطلق من اعتبار ثقافة الصحراء عصب عملية التنمية البشرية المستدامة بالأقال

:الجنوبية، من خلال
عنها؛ محيداعتبار المقومات الرئيسية لثقافة الصحراء بنية تنموية أساسية لا        
الاستناد إلى الشمولية والتكامل لرصد واقع التنمية الثقافية في الصحراء؛      
استلهام التراث الثقافي والعلمي الصحراوي لما له من أهمية في تعزيز الهوية والخصوصية المحلية؛       
استثمار أشكال النشاط الفكري والفني والأدبي في أفق تفعيل التبادل الثقافي مع دول الجوار؛      
..وضع الخطط والإستراتيجيات التنموية الضرورية لإنعاش المجال الصحراوي       

http://saharascoop.com/news822.html
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Deux membres de Freedom Now ont valu à l’association sa 
non-reconnaissance
16 Juillet 2014

Le ministère de l’Intérieur clarifie les motifs d’interdiction de l’association Freedom Now, 
qui s’était vu refusée la reconnaissance légale.
L’information a été dévoilée par Akhbar Al Yaoum et nous a été confirmée par l’avocat de l’association, 
Abderrahmane Benameur. C’est en raison de la composition de son bureau que Freedom Now n’a pas 
décroché le sésame autorisant sa création légale.
Les deux noms posant problème pour le ministère sont l’ingénieur Ahmed Benseddik et le journaliste et 
militant Rida Benotmane. Selon Akhbar Al Yaoum, il est reproché au premier d’avoir rompu son allégeance 
au souverain et au deuxième d’avoir été condamné dans le sillage des événements du 16 mai 2003, pour 
« apologie du terrorisme ».

Une association non grata
Rida Benothmane se dit étonné du motif avancé : « (dans le jugement) il n’est fait à aucun moment mention 
d’interdiction d’exercice de droits civils et politiques ». Même son de cloche du côté de Maâti Monjib, porte-
parole de Freedom Now :
Cet argumentaire n’a aucune valeur juridique dans le droit marocain et n’a pas valeur de décision de justice 
interdisant à quelqu’un d’exercer ses droits civils et politiques.
Le ministère de l’Intérieur n’a pu être joint pour commenter cette information.
L’affaire Freedom Now remonte à mai 2014. La wilaya avait refusé « à plusieurs reprises de 
réceptionner » le dossier d’enregistrement de l’association créé dans le sillage de l’affaire Ali Anouzla
pour défendre la liberté de la presse, selon un communiqué de son bureau. Jeudi 10 juillet, l’association 
s’est vue refusée l’organisation d’une conférence intitulée La liberté de la presse : 3 ans sous l’ombre de la 
Constitution qui devait initialement avoir lieu au club des avocats à Rabat, encerclé ce jour-là par les 
forces de l’ordre. Les membres de l’association non-reconnue ont dû recourir à l’Association marocaine 
des droits humains (AMDH) pour organiser ce débat dans le siège central de cette dernière.

Driss Yazami défend les associations
Les ennuis de Freedom Now ne s’arrêtent pas là. Selon Maâti Monjjb, « certains membres du 
bureau sont menacés directement par des agents en civil qui leur demandent de s’éloigner de 
l’association, sous peine de voir leur réputation ruinée ». L’association avait décidé de porter 
l’affaire devant la justice. La plainte est toujours en cours de traitement, et les membres 
de l’association attendent le verdict du tribunal administratif de Rabat.
La non-délivrance du récepissé autorisant la constitution d’association est un phénomène 
qui a été soulevé par Driss Yazami, président du CNDH, lors de son Grand oral devant les 
députés le 17 juin dernier. Plus de 37 associations ont eu recours à la justice pour régler ce 
genre de litige au cours de l’année 2013.

http://telquel.ma/2014/07/16/deux-membres-freedom-now-valu-association-non-reconnaissance_1409732
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La nouvelle politique migratoire renforce les acquis 
démocratiques du Maroc

(Par Amal TAZI).

Rabat, 17 juil. 2014 (MAP) - Le chantier de réformes mené depuis l'accession de SM le Roi Mohammed VI 
au Trône, s'est renforcé par le lancement en septembre dernier d'une nouvelle politique migratoire basée 
sur approche humanitaire et de respect des droits de l'Homme, fortement appréciée par la communauté 
internationale qui salue ce nouveau pas du Royaume sur la voie de consolidation de l'Etat de droit.

Cette nouvelle politique s'inspire des Hautes Orientations royales qui venaient constituer une vision 
nouvelle de la politique migratoire nationale, humaniste dans sa philosophie, globale dans son contenu, 
responsable dans sa démarche et pionnière au niveau régional, confortant ainsi les acquis démocratiques 
du Maroc tout en lui permettant de faire preuve d'une "interaction positive" avec les mécanismes onusiens 
en matière des droits de l'Homme et des migrants en particulier.

Perçue comme un tournant décisif et historique en matière de gestion des flux migratoires, cette vision 
prend en considération les grandes mutations que connaît le phénomène migratoire aux niveaux régional 
et international et les nouvelles réalités nationales en rapport avec la question des migrants et des 
réfugiés.

Le Maroc étant passé du statut d'un pays émetteur ou de transit à un pays d'accueil des immigrants, la 
nouvelle vision de la politique migratoire vient conforter la nouvelle politique africaine initiée par SM le 
Roi Mohammed VI, consacrant la vocation du Maroc en tant que terre d'accueil, ses relations séculaires 
avec l'Afrique et son engagement continu pour le développement humain, notamment la formation des 
ressources humaines, la consolidation de la paix et de la sécurité et la promotion de l'action humanitaire 
en Afrique.

La nouvelle politique marocaine d'immigration se décline en un plan d'action opérationnel autour des 
quatre axes essentiels du rapport du Conseil National des Droits de l'Homme (CNDH), à mettre en 
œuvre selon "une démarche d'association avec cette institution et de concertation avec l'ensemble des 
autres acteurs concernés".

Sur le plan d'asile, il a été procédé au lancement immédiat d'un processus de mise à niveau du cadre 
juridique et institutionnel national et ce, dans le but de doter le Royaume d'un système de gestion 
conforme aux standards internationaux et respectueux de ses engagements en matière de promotion et 
de protection des droits de l'Homme.
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Concernant les étrangers en situation administrative irrégulière, des instructions ont été données aux 
autorités compétentes pour continuer de traiter les personnes en situation de séjour irrégulier dans le 
strict respect de la loi et de veiller à la protection de leurs droits et de leur dignité.

Dans ce cadre, il a été procédé au lancement d'une opération exceptionnelle de régularisation des 
étrangers. Depuis le lancement de cette opération en septembre, quelque 14.510 demandes de 
régularisation de la situation des immigrés illégaux ont été étudiées, sur un total de 16.123 dossiers 
déposés auprès des commissions chargées de cette opération à travers le Royaume.

Près de 3.000 demandes ont déjà reçu un avis favorable (20 pc du nombre total) alors que les autres 
dossiers sont en cours d'étude au niveau des différentes préfectures et provinces, avait assuré le ministre 
délégué auprès du ministre de l'Intérieur, Cherki Drais qui présentait en juin le bilan de cette opération à 
l'occasion de l'installation de la Commission nationale de recours pour la régularisation des migrants en 
situation administrative irrégulière.

L'installation de cette commission, présidée par le Conseil national des droits de l'Homme (CNDH), 
s'inscrit en droite ligne des dispositions constitutionnelles, des Hautes Orientations Royales concernant la 
nouvelle politique migratoire du Royaume et des recommandations du rapport du CNDH sur l'asile et 
l'immigration.

Elle s'insère aussi dans le cadre des initiatives prises depuis septembre 2013 dans ce domaine, dont 
l'ouverture du bureau des réfugiés et des apatrides, l'opération exceptionnelle de régularisation des 
migrants en situation irrégulière et le processus de mise à niveau de l'arsenal juridique relatif au trafic des 
êtres humains, à l'asile et à l'immigration.

La commission est composée notamment de représentants du ministère chargé des Marocains résidant à 
l'étranger et des Affaires de la migration, du ministère de l'Intérieur, du ministère des Affaires étrangères et 
de la Coopération, du ministère de l'Emploi et des Affaires sociales, de la Délégation interministérielle aux 
droits de l'Homme et d'acteurs associatifs.

Les recommandations du rapport du CNDH relatives aux étrangers en situation régulière font en effet 
l'objet d'un examen approfondi par les autorités compétentes, pour une mise en oeuvre adéquate dans le 
cadre d'un mécanisme de concertation avec le CNDH et les autres acteurs concernés.

Parallèlement, les autorités marocaines continueront leur lutte sans relâche contre les réseaux de trafic 
des migrants et de traite des personnes, avec notamment le renforcement du dispositif juridique et des 
actions de sensibilisation en la matière.

Au niveau international, les ministres concernés considèrent la Vision Royale comme "un référentiel pour 
l'action diplomatique en relation avec les questions migratoires, consacrant ainsi le rôle du Maroc en tant 
que force réelle d'action et de proposition aux niveaux régional et multilatéral".
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Ils estiment à ce propos que les partenaires du Maroc, notamment l'Union européenne, sont également 
concernés au premier plan par la nouvelle donne migratoire et doivent faire preuve d'un engagement plus 
concret dans leur appui à la mise en oeuvre de cette nouvelle politique marocaine d'immigration.

Le Maroc table aussi sur une attitude responsable de la part des pays voisins, qui sont autant concernés 
par la problématique migratoire au niveau régional.

Avec l'émergence de la nouvelle politique migratoire, le Maroc se trouve ainsi engagé dans une réflexion 
approfondie pour une meilleure intégration des immigrés et leur contribution au développement socio-
économique notamment à travers la mise en place d'un modèle qui répond aux besoins de cette catégorie 
tout en prenant en compte les spécificités du pays.(MAP) TI---EXP. DR

MAP 170916 GMT jui 2014
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